ARRÊTÉ PORTANT  EXCLUSION TEMPORAIRE DE FONCTIONS 

POUR UNE DUREE MAXIMALE DE  3 JOURS

AGENT CONTRACTUEL  CDD
DE M …………………………………..
GRADE ……………………. 

Le Maire (ou le Président) de ................................,

Vu le code général de la fonction publique
Vu le décret N° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu le contrat en date du …, portant recrutement de M … en qualité d’agent contractuel,  à compter du … (date) pour une durée de …, pour assurer les fonctions de … 

Considérant qu’il est reproché à M ……………… d’avoir………………….. ( expliquer les faits fautifs de manière très précise  - ; vous pouvez rédiger plusieurs phrases,OBLIGATOIRE)
Considérant qu'il est ainsi reproché à M ................ d'avoir commis une faute professionnelle en manquant à l'obligation de ........................

Vu le courrier en date du informant M………………qu’une procédure disciplinaire était envisagée à son encontre ,

Considérant que M …………………. a été informé(e) de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,

Considérant que M ……….…a pris connaissance de son dossier individuel (éventuellement),
Considérant que les faits reprochés sont constitutifs d’une faute disciplinaire qu’il convient de sanctionner.

ARRETE

ARTICLE 1 :Une exclusion temporaire de fonctions de .... (3 JOURS MAXIMUM ), sanction figurant à l'article 36-1 du décret n°88-145 du 15 février 1988, est infligée à M .............................
ARTICLE 2 : La sanction visée à l’article 1er ci-dessus prend effet du ……….. au ……….. (les dates fixées doivent être postérieures à la date de notification de l’arrêté – Obligation de fixer les jours d’exclusion effective sur des jours consécutifs et en majorité travaillés).
ARTICLE 3 : Pendant la période d’exclusion effective, une retenue de 1 /30ème  par jour d’exclusion est opérée sur la rémunération de l’agent. 
ARTICLE 4 : Durant cette période d’exclusion temporaire, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte des dispositions du code de la fonction publique et du décret n°2020-69 susvisé.
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au  Président du Centre de Gestion,  Comptable de la collectivité.







Fait à ..................... le .......................
 Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai  de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

MAJ aout 2022

